
Informations générales pour les clients sous curatelle 
 

 

Chaque jour, nous devons prendre des décisions qui influencent et marquent notre vie – parfois légèrement, 
parfois considérablement. Toutefois, il n’existe aucune protection contre le fait qu’un jour, il ne sera peut-être 
plus possible, pour des raisons de santé, de prendre ces décisions de manière totalement autonome. 
Dans une telle situation, l’Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) vous a désigné comme 
curateur/curatrice pour assister une personne ayant besoin d’aide. Vous trouverez dans cet aide-mémoire un 
résumé de ce que cela implique pour la collaboration avec la Banque Migros. 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 




